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ARRETE n° 297 CM du 23 mars 2020 « fixant le régime spécifique des prix et des marges de certains produits d'hygiène et de protection et de certains dispositifs médicaux, aux différents

stades de la commercialisation en Polynésie française. »
NOR : DAE202437AC-1
(JOPF du 23 mars 2020, n° 29 NS, p. 2868)
(Intitulé modifié, Ar n° 2241 CM du 12/10/2021, article 1er)

Modifié par :

· Arrêté n° 319 CM du 24 mars 2020 ; JOPF du 24 mars 2020, n° 30 NS, p. 2877

· Arrêté n° 348 CM du 26 mars 2020 ; JOPF du 26 mars 2020, n° 32 NS, p. 2923

· Arrêté n° 396 CM du 8 avril 2020 ; JOPF du 8 avril 2020, n° 45 NS, p. 3469
· Arrêté n° 176 CM du 18 février 2021 ; JOPF du 26 février 2021, n° 17, p. 3868 (1)
· Arrêté n° 2241 CM du 12 octobre 2021 ; JOPF du 15 octobre 2021, n° 83, p. 24509
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu le code des douanes de la Polynésie française ;
Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la recherche et la constatation des infractions en matière économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-I-13° de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;
Vu la délibération n° 95-118 AT du 24 août 1995 modifiée relative à la prise en charge par la Polynésie française du fret du coprah, des produits de première nécessité, de l'eau embouteillée et d'autres produits contribuant au développement économique et social des îles autres que Tahiti ;
Vu la délibération n° 2007-2 APF du 26 février 2007 relative à la normalisation ;
Vu la décision n° 761 AE du 13 octobre 1978 modifiée fixant le régime général relatif à la détermination du prix des produits au stade de l’importation en Polynésie française ;
Vu 1’ arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation en Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 256 CM du 11 mars 2020 portant autorisation de préparation de solutions hydroalcooliques destinées à l’hygiène humaine, en cas de rupture de leur approvisionnement, par les pharmacies d’officine et les pharmacies à usage intérieur ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 mars 2020,
Arrête :
Article 1er.— (abrogé, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, article 1er)
Art. 1-1. (inséré, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 2) — Solutions et gels sans rinçage de nettoyage ou de désinfection destinés à l’hygiène humaine classés dans les produits de première nécessité
Sont soumis au régime de prix des produits de première nécessité encadré par l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié susvisé, les solutions et gels sans rinçage de nettoyage ou de désinfection destinés à l’hygiène humaine, quelle qu’en soit la dénomination de vente, et même lorsqu’ils servent également à la désinfection des surfaces, répondant à l’une des caractéristiques suivantes ;
(tableau remplacé, Ar n° 2241 CM du 12/10/2021)

	Type de produits
	Normes ou caractéristiques

	Solutions et gels sans rinçage de nettoyage ou de désinfection destinés à l’hygiène humaine
	Normes :
· NF EN 1500

· ou NF EN 14476
Ou Composition :

· teneur en alcool au moins égale à 60%

Ou dont la fabrication a été autorisée en application

de la réglementation française ou de la réglementation polynésienne.


Art. 1-2. (inséré, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 2) — Masques classés dans les produits de première nécessité
Sont soumis au régime de prix des produits de première nécessité défini par l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié susvisé, les masques, quelle qu’en soit la dénomination de vente, dont la commercialisation est encadrée en application de l’arrêté relatif aux conditions d’importation et de commercialisation et aux normes obligatoires des masques à usage médical, des masques de protection respiratoire et des masques grand public, à l’exception des masques grands publics lavables et réutilisables.
Sont également soumis au régime de prix des produits de première nécessité défini par l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié susvisé, les masques grand public à fenêtre défini à l’arrêté relatif aux conditions d’importation et de commercialisation et aux normes obligatoires des masques à usage médical, des masques de protection respiratoire et des masques grand public, y compris les masques grands publics à fenêtre lavables et réutilisables.
Art. 1-3. (inséré, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 2) — Gants à usage médical classés dans les produits de première nécessité

Sont soumis au régime de prix des produits de première nécessité défini par l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié susvisé, les gants à usage médical répondant à l’une des caractéristiques suivantes :
	Type de produits
	Normes ou marquages

	Gants à usage médical
	UE :
· NF EN 455 (ou l’une sous-parties : NF EN 455-1, NE EN 455-2, NF EN 455-3 et NF EN 455-4)

· NF EN 374-5 uniquement si les gants ont un usage médical

International :

· ISO 11193 (ou l’une de ses sous-parties : ISO 11193-1 ou ISO 11193-2)
Australie/Nouvelle-Zélande :

· AS/NZS 4011 (ou l’une de ses sous-parties : AS/NZS 4011.1 ou AS/NZS 4011.2)
ou dont la fabrication a été autorisée en application

de la réglementation française ou de la réglementation française.


Art. 1-4. (inséré, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 2) — Blouses et sur-blouses, à usage unique et médical, classés dans les produits de première nécessité

Sont soumis au régime de prix des produits de première nécessité défini par l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié susvisé, les blouses et sur-blouses à usage unique et médical.

Art. 1-5. (inséré, Ar n° 2241 CM du 12/10/2021, art. 2) — Tests antigéniques de dépistage du SARS-Cov-2 par auto-prélèvement relevant des dispositifs médicaux, classés dans les produits de première nécessité
Sont soumis au régime de prix des produits de première nécessité défini par l'arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié susvisé, les tests antigéniques de dépistage du SARS-Cov-2 par auto-prélèvement relevant des dispositifs médicaux répondant aux caractéristiques suivantes :
	Type de produits
	Référentiel

	Tests antigéniques de dépistage du SARS-Cov-2 par auto-prélèvement relevant des dispositifs médicaux
	Marquage CE attestant de la conformité à la réglementation européenne


Art. 1-6. (inséré, Ar n° 2241 CM du 12/10/2021, art. 2) — Oxymètre de pouls relevant des dispositifs médicaux.
Sont soumis au régime de prix des produits de première nécessité défini par l'arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié susvisé, les oxymètres de pouls relevant des dispositifs médicaux répondant aux caractéristiques suivantes :
	Type de produits
	Normes ou marquages

	Oxymètres de pouls relevant des dispositifs médicaux
	Marquage CE attestant de la conformité à la réglementation européenne


Art. 2.— Dans l’île de Tahiti, les prix limites de vente des produits importés (remplacés, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 3) « relevant du présent arrêté » résultent de l’addition des éléments suivants :
· prix rendu entrepôt (PRE) de l’importateur déterminé dans les conditions définies par (remplacés, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 3) « la réglementation en vigueur » ;
· marge globale et maximale de commercialisation résultant de la multiplication du PRE par la marge fixée en valeur relative à l’article 7 ci-dessous.
· (ajouté, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 3) « les droits et taxes éventuellement payés. »

Art. 3.— Dans l’île de Tahiti, les prix limites de vente des produits fabriqués localement, (remplacés, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 4) « relevant du présent arrêté », résultent de l’addition des éléments suivants :
· prix de revient de fabrication du produit ;
· marge globale et maximale de commercialisation résultant de la multiplication du prix de revient de fabrication par la marge fixée en valeur relative à l’article 7 ci-dessous.
Au sens du présent arrêté, le prix de revient de fabrication du produit est égal au coût des matières premières (ajoutés, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 4) « toutes taxes comprises » multiplié par un coefficient forfaitaire de 1,4.
(remplacé, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 4) « Lorsque le produit fabriqué est une solution ou un gel sans rinçage de nettoyage ou de désinfection destinés à l’hygiène humaine au sens du présent arrêté, seuls sont pris en compte au titre des matières premières, dans les proportions prévues par la composition du produit, les composants suivants : 

· alcool ;

· peroxyde d’hydrogène ;

· glycérol ou glycérine ;

· composant épaississant ou gélifiant ;

· conditionnement ;

· emballages, y compris les cartons destinés au transport ;

· étiquettes. »
Art. 3-1. (inséré, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 5) — Modification du conditionnement des produits de première nécessité visés au présent arrêté

Lorsque le produit de première nécessité visé au présent arrêté est revendu dans un conditionnement différent du conditionnement dans lequel il a été acheté, le prix limite de vente du produit revendu se calcule en proportion du prix limite de vente du produit acheté, auquel s’ajoute, le cas échéant, le coût, toutes taxes comprises, du nouveau conditionnement, de son étiquette et de son emballage nécessaires au reconditionnement.

Lorsqu’un conditionnement est proposé à la vente dans le cadre d’un système de recharge, il peut faire l’objet d’une facturation distincte, sous réserve que son achat reste facultatif et que son prix soit indiqué clairement et distinctement du prix du produit de première nécessité. Ce conditionnement n’est pas un produit de première nécessité.

Art. 4.— Les registres ainsi que tous les documents justificatifs du calcul des prix de revient de fabrication et des prix rendu entrepôt sont conservés dans les locaux de l’entreprise en Polynésie française durant une période minimale d’un an à compter de la date de fabrication du produit.
Les registres ainsi que tous les documents justificatifs du prix de vente sont conservés dans les locaux de l’entreprise en Polynésie française durant une période minimale d’un an à compter de la date de vente du produit.

Les registres et documents précités sont présentés et remis sans délai à la première demande des agents habilités à contrôler le respect de l’application des dispositions du présent arrêté.
Art. 5.— (ajoutés, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 6) « Par dérogation à l’article 4 de l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié susvisé, » Dans les îles autres que Tahiti, les prix limités de vente des produits visés à l’article 1er sont obtenus par application du coefficient multiplicateur 1,02 aux prix limites de vente applicables à Tahiti.
Art. 6.— Le coût du fret maritime interinsulaire supporté par les produits définis à l’article 1er est pris en charge par le pays dans les conditions prévues par (remplacés, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 7) « la réglementation en vigueur ».
Art. 7. (remplacé, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 8) — Les marges de commercialisation globales et maximales applicables aux produits relevant du présent arrêté sont fixées de la manière suivante :
(tableau modifié, Ar n° 2241 CM du 12/10/2021) (I)
	DENOMINATION DU PRODUIT
	MARGE GLOBALE DE COMMERCIALISATION
	UNITE DE VENTE
	

	Solutions et gels sans rinçage de nettoyage ou de désinfection, destinés à l'hygiène humain quelle qu’en soit la dénomination de vente, répondant aux caractéristiques définies à l’article 1-1 de l’arrêté n° 297 CM du 23 mars 2020, modifié 
	30%
	Tout conditionnement, y compris vrac
	


modifié

	
	30%
	Tout conditionnement, y compris vrac
	

	Gants à usage médical répondant aux caractéristiques

définies à l’article 1-3 de l'arrêté n° 297 CM du 23 mars 2020, modifié
	30%
	Tout conditionnement, y compris vrac
	

	Blouses et surblouses à usage unique et médical répondant aux caractéristiques définies à l'article 1-4 de l’arrêté n° 297 CM du 23 mars 2020, modifié
	30%
	Tout conditionnement, y compris vrac
	

	Tests antigéniques de dépistage du SARSCov-2 par auto-prélèvement relevant des dispositifs médicaux
	180 F CFP
120 F CFP

	par test (boites de 1 à 4 tests)
par test (boites de 5 tests et plus)

	(I)

	Oxymètres de pouls relevant des dispositifs par oxymètre Médicaux
	1300 CFP
	par oxymètre
	(I)


Les produits relevant du présent arrêté doivent respecter les conditions d’information des prix prévues à l’article 22 de l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992, modifié susvisé.
Art. 8.— Est puni de la peine prévue pour les contraventions de la 5e classe, soit une amende de 178 997 F CFP par infraction, le fait de :
· de vendre ou de proposer à la vente, sur l’île de Tahiti, un produit (remplacés, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 9) « relevant du présent arrêté » à un prix supérieur au prix limite de vente tel que défini aux articles 2 et 3 ci-dessus ;
· de vendre ou de proposer à la vente, sur une île autre que Tahiti, un produit (remplacés, Ar n° 176 CM du 18/02/2021, art. 9) « relevant du présent arrêté » à un prix supérieur au prix limite de vente tel que défini aux articles 2, 3 et 5 ci-dessus ;
· le fait de ne pas pouvoir justifier du prix de revient de fabrication, du prix rendu entrepôt ou du prix de vente du produit dans les conditions prévues à l’article 4.
Art. 9.— Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale applicables en matière de commerce, de concurrence et de prix.
Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés de la direction générale des affaires économiques et les agents assermentés relevant du ministère en charge de la santé.
Art. 10.— Le présent arrêté s’applique aux ventes de produits mentionnés à l’article 1er qui sont réalisées à compter de son entrée en vigueur.
Art. 11.— Par dérogation à l’article 2 du présent arrêté, lorsque les produits importés ont été dédouanés avant l’entrée en vigueur de l’arrêté, les droits et taxes acquittées sont prises en compte dans le calcul du prix limite de vente.
Art. 12.— Le vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 23 mars 2020.


Edouard FRITCH

Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.

——————————————————

(1) Arrêté n° 176 CM du 18 février 2021 :

Art. 12.— Le présent arrêté s’applique à tout produit dont la première mise sur le marché est intervenue après l’entrée en vigueur de l’arrêté.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

